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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-37732

Département(s) de publication : 17, 16, 33, 79
 Annonce n° 25-37732

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-90268
31/07/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

SAINTES GRANDES RIVES - L'AGGLONom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

2000364730110N° National d'identification : 
SaintesVille : 

17100Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

17, 16, 33, 79Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Fourniture et livraison de composteurs individuels et de bio-seauxIntitulé du marché : 
FournituresType de marché : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Le lot 1 fourniture et livraison de composteurs individuels » a été attribué à l'entreprise QUADRIA, 68 
rue Blaise Pascal, 33127 SAINT JEAN D'ILLAC. Ce marché est conclu sans montant minimum et avec un 
montant maximum de 144 000 euro(s) HT soit 172 800 euro(s) TTC sur toute la durée du marché 
(reconductions comprises). le lot lot 2 fourniture et livraison de bio-seaux »a été attribué à l'entreprise 
QUADRIA, 68 rue Blaise Pascal, 33127 SAINT JEAN D'ILLAC. Ce marché est conclu sans montant 
minimum et avec un montant maximum de 20 000 euro(s) HT soit 24 000 euro(s) TTC sur toute la 
durée du marché (reconductions comprises).

03/04/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-37732
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